Concertation nov 2006
Au dernier CA le Conseil General demande la mise en place de nouveau contrat notamment pour le personnel de vie scolaire ;Jusque là embauchés en CAE concerne des jeunes de niveau V. payes sur la base du SMIC 921 € PAR MOIS pour 20H.Arrivant en fin de contrat ils ne pourront être reconduits qu’en CAV (contrat avenir) sur un contrat de 2ans pour 35H et un recrutement plus large pourra être fait ;Actuellement Mathieu arrive en fin de contrat en fin fevrier et une attente en octobre n’ a pas été recrutée, aussi c’est 4 personnes qui manquent à la vie scolaire(Actuellement 2 plein temps , 2 mi-temps et 2 SE ;
THIERRY ½ vie sco +1/2 aide informatique, Laetitia ½ Vie sco+ ½ cdiMATHIEU vie sco

se pose la question de l’accès aux données confidentielles pour ces personnes non fonctionnaires de l’état et gérés par le droit privé(qu’en est il de l’accès aux adresses des familles, pour les courriers aux parents, les tris des absences…..Faire un projet de vie scolaire pour faire mieux apparaître les besoins, d’autant que le directeur de la SEGPA n’est plus présent qu’à mi-temps ce qui ramène les élèves de SEGPA plus souvent en vie scolaire…Par calcul d’apothicaire(;Rappel : le collège est considéré comme ne comprenant que des externes , la demi pension étant rattachée au lycée):un principal , un adjoint et un CPE seraient suffisants pour 700 élèves dont une SEGPA.
.Ne plus surveiller la ½ pension ? car pas d’horaire attribué pour nos surveillants …depuis 83 les effectifs y étant attachés pour la vie scolaire et secrétariat sont comptabilisés pour le lycée ??? demander au CA de signer une convention avec le lycée et ne pas s’arcbouter  a savoir aussi que les DP6 de Blaise Pascal(pb lié au fait que des DP6 crées en LP avec des cours ne pouvant y être dispensés) viennent au collège pour la VSP et la musique et son en perm ici de 8H à 9H (on doit gérer leur appel ??!°)
Autre info les cours pour FLE :8 elèves inscrits, un surveillant accompagnant le travail sur le logiciel avait 2 jours de stage mais le cadre prévu n’était pas là.

Maison départementale du handicap :appartient au Conseil General, maillage de l’Education Nationale avec des referents dont ici Mr LARTIGUE enseignant hébergé par un collège .Installé à la SEGPA, le Conseil General installera une ligne directe pour l’instant le 304 en passant par le collège 0546320413 Permanence le JEUDI 11H>15H
BUT : faire un lien collègues/familles(remplir les imprimés, renseigner, recueillir le éléments scolaires A DEPLORER : maintenant la demande doit venir de la famille pour les accès aux PP(projets personnalisés) de scolarisation, au matériels spécifiques scolaire(accord du CG+l’IA finance),les demandes d’allocation AEETI ? pour les auxiliaires de vie scolaire(AVS)recrutées pour aider l’élève,..
Etre reconnu handicapé ? :la famille doit avoir fait la demande or c’est une démarche difficile…a nous de repérer et diagnostiquer pour faire reconnaître le handicap par un orthophoniste(dyslexie..) validation par un médecin agrée, Dr OUARDI/Saintes, Dr GRABERE :La Rochelle
>>>aménagement des examens (temps en plus…) pour les troubles du comportement ?plus compliqué…

TIP>50% nécessaire pour avoir droit à des allocations

Où sont les enfants(ex :fondation Robert) ITEP (agreement pour trouble conduite et comportement mais cela va sortir de la notion de handicap(en fait que moteur, sensoriel ou intellectuel=norme OMS <70 de QI)

Pour les situations handicapantes(maladie temporaire)MDPH=maison du handicap UPI(unité spécifique d’intégration) pour trouble du langage CESAD   CLID>10 ans

Si refus des parents on peut les inciter fortement(sinon si reconnu comme carence éducative Mr le Principal a 4 mois pour engager la demande avec un imperatif donné aux familles avec dossier à l’IA
B2I dans brevet 2008 bilan actuel 30% des 3° Ont le B2I collège, 15 profs impliqués et certaines classes ne le connaissent pas
Le B2I est un indicateur(IA, Rectorat, pour motiver les demandes de matériels
TOUT ENSEIGNANT AMENANT SES ELEVES EN SALLE INFORMATIQUE DOIT VALIDER DES ITEMS

GIBII a eu des pb aussi l’an passé, notre salle a vécu quelques plantages, trop demander aux profs principaux peut être une entrave…

Nouveautés :uniformisation en 5 domaines des B2I école, collège, lycée, CFA

80% DES items validés sera suffisant

2 discipline doivent participer

Nouveaux items opérationnels qu’en janvier 2007 marqués d’un asterix

Des items validés l’an passé ont disparu>perte dans le % attribué à l’élève

Se concentrer sur les items qui resteront valables

ATTENTION :pour certains élèves c’est déjà important car des lycées exigent le B2I (lycée pilote inovant au Futuroscope…)

Se repartir au plus tôt les items par discipline et par niveau (1H banalisée >répartition par equipe)
Rappel GIBII  JOUR /MOIS de naissance puis modifier

Les élèves demandent leur validation en nommant le prof et la validation peut se faire de chez soi

2HSE par classe à un responsable et le bilan doit être exposé à chaque Conseil de Classe

L’info aux élèves ?Mr Delisle (ASSEDU) pourrait présenter le logiciel aux élèves et aider les profs(pb de décharge/vie scolaire)

Formation Profs par Fabrice Mardi 14 à 16H30

LE LIEU DE VIE SCOLAIRE A REMANIER y adjoindre un comptoir d’accueil
Pb d’agression :félicitation à l’équipe vie scolaire pour la gestion de l’événement en évitant les réponses aux provocations manifestes …L’emploi du temps des surveillants est a refondre et la vente des chocolatines à repartir entre professeurs, comme certaines activités foyer(rappel, tennis de table, danse, pétanque, livre audio,….)
Intervention du DR PAJOT médecin scolaire, présente  le lundi matin, ( intervenant sur le secteur st jean ;Loulay ;Matha ;Tonnay-Boutonne) Information sur le PAI (projet d’accueil individualisé  concernant des malades avec traitement et définissant une règle à tenir en cas d’urgence en liaison avec l’infirmière Mme Grelet, et les services d’urgence(pompiers-samu..)

Il ne s4agit pas de PPS(pour porteurs de handicap)  ni de PAS(projet d’aménagement scolaire pour …dyslexique par exemple, ) ni de PRE (pou r des élèves ayant des troubles de comportement)

Les textes encadrent le PAI et notamment la circulaire de 2003(concernant tout enfant, adolescent atteint de trouble de la santé) permettant de légaliser la prise de médicament à l’ecole. Un parent peut en faire la demande pour une intervention preconisée.

La circulaire stipule qu’en cas de problème il y a substitution de l’état(depuis avril 1937)
BUT : tout mettre en œuvre pour qu’un traitement-même injectable- soit effectué en attente de secours

Ex l’asthmatique se gère(sauf cas très grave) , des allergies alimentaires(1/2 Heure pour intervenir, nécessité un cadrage avec la restauration scolaire), cas de diabète(coma hypo=si perte de connaissance :injection de glucagon), cas d’épilepsie-cas précis nous concernant(valium en injection anale ?!!pour éviter la crise qui si elle dure peut entrainer la perte de neurones et des lésions cérébrales)Question :certains surveillants-non fonctionnaires de l’état- seraient ils couverts par l’état ?reponse le chef d’etablissement recrutant le personnel, entraine le benefice de la substitution de l’etat BIEN MAIS C EST ECRIT OU ?les statuts de droit privé y ont ils acces :demander à Mr TAPY au Rectorat.
On n’est pas obligé de signer le PAI, mais c’est une procédure sans risque qui nous est préconisée par le Médecin pour intervenir quand une personne semble nous « filer entre les doigts »il faut faire quelque chose, et légalement on est protégé. MAIS dans ma tête je le vis comment s’il y a de mauvaises suites ;QUESTION ANNEXE : où en est notre formation en 1er secours ?, savons nous que la PLS a changé, qu’il existe des allergies à la Biafine, que le Doliprane est interdit dans certaines infirmeries,….ON EST APPELE PARTOUT A REAGIR EN ETRE HUMAIN mais on est aussi sur des fonctionnements paliatifs(avant on avait une infirmière( par le lycée)à plein temps, maintenant on a une infirmière sur le collège à ½ temps…Il faudrait aussi que le telephone soit retabli entre le collège et le gymnase…
Concernant la jeune : lui demander où elle a son Valium, et chacun agit en consequence, sachant que situés en ville , avec la caserne des pompiers proches et des medecins à moins de5 min on n’est pas les plus mal lotis

Note de VIE SCOLAIRE vers l’évaluation du socle commun (soit aussi des compétences non « scolaires »°)

Refus de noter des comportements (et pas des compétences)sans critère communs d’une part et mettre une note sur un comportement est aberrant, notamment pour le Brevet (alors qu’absence de note en histoire-geo)
Autour de nous MATHA ? non notés, Aulnay : 17 à tous ???? on dit que l’IA aurait décidé d’une moyenne à 13,..attendre la réunion de Bassin….
Le conseil  pedagogique, le comité de pilotage du collège , élaborerait le management de l’établissement, structure porteuse de proposition, « pour eviter que soit dit que tel ou tel dirige le groupe »… il faudrait s’entendre sur « piloter 
Ex/DGH quelles charges maintenues aux professeurs, à la libre discrétion du chef d’établissement ou concertation ? la décision pédagogique est elle le pré carré du chef d’établissement ou peut elle être négociée(ex :INQUIETUDES/les heures de laboratoire supprimées par décret et intégrées à la DGH, pris sur quels moyens peda ?) 
REUNIONS ?Pourquoi pas lors des concertations où on est tous là ?Remplacerait-il les autres comités (TICE, etc ?)quel poids pour ces décisions ?,
(argumenter, aider le chef d’établissement à prendre des décisions…», l’enseignant doit rester libre de sa peda, les coordonateurs par discipline seraient membres et porteur de parole disciplinaire…
PPRE (assurant le suivi de l’élève et inscrit dans le dossier de l’elève le temps de sa scolarisation)
PROJET TICE  remplacement de tout le parc, 

NB :adhésion au CDDP pour  l’extra web
Le B2I validation des acquis( 10% en 2005, 30% en 2006 mais encore insuffisant°

PREVENTION ILLETRISME 18hse + 100€ 2 journées de formation sur les langagiciels , 
